
Depuis plusieurs mois, toute la
communauté éducative bataille
pour l’avenir de l’école primaire.
Le 18 mai dernier, à l’appel du
SNUipp-FSU et avec le soutien
des associations de RASED
(FNAME, FNAREN et AFPEN),
des délégations d’école venues de
toute la France manifestaient
sous les fenêtres du ministère
pour réclamer les moyens 
indispensables au bon fonctionne-
ment de l’école publique.
Pour un coût dépassant largement le
million d'Euro, à grand tapage 
médiatique, le ministre annonce 
« 17 000 recrutements », et confirme
de fait les 16 000 suppressions de
postes puisqu’il y a 33 000 départs en
retraite. Il tente ainsi de pallier la 
sévère crise des vocations aux
concours de recrutement que les 
récentes mesures contre la formation
des professeurs ont provoquée.
En « demandant un traitement 
différencié pour le primaire » afin de
veiller à « fermer le moins de classes
possible » dans le budget 2012, le 
Ministre de l’Éducation Nationale vient
de reconnaître le bien-fondé des 
mobilisations des enseignants, des 
parents et des élus.
L'annonce présidentielle du gel des 
fermetures de classes en 2012 montre
que le chef de l’État a été contraint de
prendre en compte la situation d'une
école asphyxiée par les suppressions
de postes.
Pour autant, alors qu'il confirme le
dogme du non remplacement d'un 
enseignant sur deux partant à la 
retraite, comment va-t-il être possible
de tenir cet engagement ? Personne
n'est dupe.
Si le budget 2012 maintient le 
recrutement de seulement 3 000
postes au concours de professeurs des
écoles alors que 11 000 départs à la 
retraite sont programmés au 1er juillet
2012, ce sont 8 000 postes 
d'enseignants du primaire qui seront
encore supprimés l'année prochaine.
On devine la manoeuvre : tenter de 

fermer moins de classes pour étouffer
des contestations locales en pleine 
période pré-électorale.
Avec cette logique, les postes en
Rased, la scolarisation des moins de 3
ans, les postes de soutien aux élèves en
éducation prioritaire, de formateurs, de
remplaçants, les petites écoles vont
servir de cibles aux suppressions de
postes : ce seront donc les élèves les
plus fragiles qui paieront la facture. Le
fonctionnement de l'école va encore
en faire les frais.
Il ne faut pas en rester à des faux 
semblants. Pour que ces annonces
soient crédibles, elles doivent être 
accompagnées de mesures concrètes.
Il est encore temps de mettre en place

un collectif budgétaire pour assurer la
rentrée dans des conditions décentes.
Nous demandons une hausse 
immédiate et significative du nombre
de places au concours de recrutement
des enseignants, accompagnée d'une
véritable formation initiale et continue
des personnels.

La donne est maintenant claire. La FSU
appelle à développer dès la rentrée des
mobilisations multiformes pour l'école.
Ces exigences seront portée lors de la
grève unitaire du 27 septembre.

CTPD 24 juin 2011 
Déclaration de la FSU Isère 
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paS De ferMetureS De claSSe en 2012 ?
recrutez DeS enSeignantS, alorS !

coMité techniQue paritaire DéparteMental 
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à l’ordre du jour : seconde phase du mouvement, affectations
des TRS, révisions d'affectations, entretiens des PE stagiaires,
ineat / exeat, demandes de disponibilité, postes à profil. 

Seconde phase du mouvement 
n 569 collègues étaient sans poste à l'issue de la première phase. 
n 6 collègues ont été retirés de la liste (4 affectés sur des temps partiels 
annualisés, 2 en disponibilité de droit).
n 263 ont été affectés.
n 300 collègues restent sans affectation. Celle-ci sera décidée soit
avant le 14 juillet, soit au moment de la rentrée. Ces 300 affectations
sont effectuées par les services de la DRH sans regard des 
délégués du personnel. 

Affectations des TRS 
Nous nous sommes fait préciser les affectations des TRS. 
Ce sont les IEN qui les affectent en fonction du barème et de la continuité 
pédagogique. Cette année, le travail d'affectation a commencé dans 
certaines circonscriptions avant la seconde phase ; de ce fait, les collègues
nommés à titre définitif ont une priorité sur les collègues nommés dans
la phase d’ajustement à titre provisoire.

Postes de direction restés vacants à la première phase. 
Plus de quarante postes de direction sont restés libres au premier 
mouvement. Ces postes ont été transposés en postes d'adjoints pour la
phase d’ajustement. C’est donc au sein des équipes des écoles concernées
que le directeur devra être « déniché ». Il faut savoir que l’IA avait refusé
de prendre en compte des demandes particulières de collègues souhaitant
exercer cette mission sur les postes restés vacants ! Nous avons dénoncé
une nouvelle fois l'absurdité qui consiste à imposer la direction à des 
collègues non volontaires, alors que des collègues inscrits sur la liste d'ap-
titude n'ont pu en obtenir et restent sans poste. Nous avons demandé la
possibilité de ressaisir des vœux à l'issue de la première phase. L'IA nous
a opposé un refus. 

Demandes de révision d'affectation : 
« On ne refait pas le mouvement ! »
L'IA a revu, de manière exceptionnelle, quelques situations repérées au 
premier mouvement, mais a refusé la grande majorité des demandes de 
révision d'affectation effectuées par les collègues. Nous sommes à 
nouveau intervenus pour dénoncer ces règles et leurs conséquences sur
le travail et la santé des enseignants. 

PE stagiaires
Tous les PE stagiaires ont reçu un courrier concernant la consultation de
leur dossier et un entretien de validation en juillet. 
Renseignements pris : cet entretien concerne uniquement les PE stagiaires
dont la titularisation pose problème et qui en ont été avertis. 

Ineat / exeat
Les demandes d'ineat / exeat pour rapprochement de conjoint ont toutes
été accordées. Les autres seront examinées avec les IA concernés, dans
le courant de l’été, et uniquement pour des échanges terme à terme. 

Demandes de disponibilité
Toutes les demandes ont été accordées, qu'elles soient de droit ou à titre
personnel, nouvelles ou en renouvellement. 

Postes à profil et postes de co-enseignants
L'IA nous a donné des informations sur l'ensemble des affectations sur
profil. En principe, les collègues retenus ont été informés via Iprof. 

coMpte-renDu Du groupe De travail 
Du 23 Juin (capD)

Nomination sur zone à titre définitif au 1er
mouvement : demande de titre provisoire
Une fois de plus, les nominations sur zone ont été
faites à titre définitif alors que les postes obtenus par
les collègues n’ont pas été demandés précisément. Il
n’est pas rare que ce soit sur la dernière zone 
demandée et que ce poste ne convienne pas du tout
aux collègues. Et on ne peut quitter un poste sur lequel
on est nommé à titre définitif que si l’on obtient un
autre poste à titre définitif. Ce qui est, pour certains,
mission impossible pour de très nombreuses années,
avec les nouvelles règles imposées par l’IA.
C’est la raison pour laquelle nous avons encore 
demandé à l’IA – en pure perte – de revenir sur ces
décisions qui mettent les collègues dans des situations
désespérantes. Nous n’entendons pas lâcher cette 
demande. Pour cela, il faut que les collègues qui 
souhaiteraient être nommés à titre provisoire sur ces
postes en fassent la demande auprès de l’IA ET
nous envoient une copie. 

Rejet par l’administration des demandes
de majoration pour raisons médicales 
ou sociales. 
Pas sans explications écrites !
Nous l’avons longuement développé, les nouvelles 
règles du mouvement ont vu se multiplier de manière
exponentielle les demandes de majoration de barème
pour raisons médicales ou sociales. Nous avons 
demandé, sans aucun succès, que ces majorations se
fassent suite à l’avis d’un expert. C’est donc sur 
dossier, parfois au téléphone, que se font ces 
consultations. Aucune réponse écrite n’est donnée aux
collègues concernés. S’ils demandent des explications,
ils ont une réponse orale par téléphone. Quant aux
délégués du personnel, ils ont pour seule réponse que
la situation du collègue n’a pas été considérée comme
prioritaire. Lors du Comité d’hygiène et sécurité
(CHS), les délégués de la FSU ont de nouveau 
demandé que les collègues puissent consulter leur
dossier médical pour connaître les raisons du rejet de
leur demande. Il semblerait qu’aucun dossier ne soit
constitué à l’occasion de ces demandes. 
Nous sommes en dehors de toutes les règles de 
fonctionnement de la Fonction Publique, ce qui est
inacceptable. Nous n’entendons pas laisser cette 
situation en l’état. Nous vous invitons donc à deman-
der la copie de votre dossier médical et/ou 
administratif (un modèle de lettre est disponible sur
notre site).Informez-nous et nous vous accompagne-
rons ensuite dans vos démarches.

Les délégués du personnel à la CAPD : 
Gabrielle BEYLER, Isabelle AMODIO, 

Anne TUAILLON, Nicole PIGNARD-MARTHOD,
Philippe BLOT, David PAIRONE, 

Emmanuel CARROZ, Pascal ANDRÉ
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Après deux années de 
tractations, d’hésitations, de 
protestations, les professeurs 
des écoles stagiaires, version 
masterisée, ont finalement fait
leurs premiers pas dans les classes
en septembre dernier. Un an
après leur entrée en fonction,
quel bilan peut-on faire de leur
année de stage ? 
Du point de vue de l’organisation 
proposée, cette année a révélé un
manque de préparation et d’anticipa-
tion comparable à celui qui a accompa-
gné l’élaboration de la réforme. D’une
formation identique pour tous les 
professeurs de France, nous sommes
passés à un « bricolage » élaboré au
bon vouloir des Inspections 
d’Académie et guidé par le manque de
moyens dont chacun a senti les effets
cette année. Les différences entre 
départements sont criantes : titulaires
de leur classe ou remplaçants, les 
stagiaires ont commencé l'année soit à
l’IUFM, soit dans leur classe, et parfois
même dans celle de quelqu’un 
d’autre… Aucune harmonisation, tout
juste quelques points d’accord au sein
de certaines académies. Le comble,
c’est que cette année, qui aurait pu 
passer comme une expérimentation à
grande échelle de différentes modalités
de formation, ne sera même pas close
sur un réel bilan. En effet, des 
Inspections d’Académie au Ministère,
en passant par les Recteurs, tous ont
dressé un bilan positif. Tout juste 
l’annonce du Président, en janvier 
dernier, de « remettre le métier à 
l’ouvrage » aura laissé penser que tout
n’était pas si rose. Seulement, on attend
encore l’ouverture de négociations sur
ce point… Dans notre département, le
sentiment d’urgence et l’absence de 
visibilité à long terme ont bien été 
perçus par les stagiaires. Deux 
exemples sont parlants : le retour de
deux jours à l’IUFM au printemps, 
décidé au dernier moment, ou encore
le courrier envoyé fin juin pour leur 

apprendre qu’ils pourraient consulter
leur dossier la semaine suivante à 
Grenoble. Même chose du côté des
PEMF, qui apprenaient, au fur et à 
mesure de l’année, le programme des
réjouissances. Du point de vue du
contenu fourni lors de cette année de
formation initiale, la diversité des 
parcours proposés ne permet pas
d’analyse nationale. Dans notre 
département, les lauréats du concours,
encore étudiants en juin, ont eu 
seulement quatre semaines et demi de
formation à l’IUFM au cours de l’année.
Ils ont également pu observer des
classes au mois de septembre. Sinon,
leur année  consiste essentiellement en
un apprentissage « sur le tas ». Certes,
ils ont été épaulés par des PEMF, avec
douze visites dans l’année. Mais ces 
visites, donnant lieu à des rapports 
servant à l’évaluation, n’ont pas été 
vécues comme des moments 
formateurs. En réalité, les différents 
témoignages reçus dans l’année 
indiquent que les stagiaires ont vécu
cette année avec une difficulté certaine.
Leur opiniâtreté et la conscience 
professionnelle des équipes 
d’enseignants apparaissent désormais
comme la pierre angulaire de cette 
réforme. C’est grâce à cela que le 
nouveau système tient. Le rapport 
Jolion, paru en avril 2011, pointe la
même chose concernant les masters
en métiers de l’éducation : « La 
motivation de tous les étudiants 
rencontrés est très très importante et
l'on peut facilement penser que cette
motivation est de loin la cause la plus
forte du non effondrement du nouveau
dispositif ». Comment l’année 
prochaine va-t-elle se dérouler ? 
Malgré une vérité criante, notre 
administration s’obstine à voir un bilan
« globalement positif ». Nous verrons
donc des ex-étudiants toujours pas
mieux formés arriver dès septembre
dans nos écoles. Ils ne suivront 
toujours pas plus de formation en
IUFM ou ailleurs. Ils apprendront 

toujours au fur et à mesure la réalité
du métier, souvent à leurs dépens. Par
contre, les stagiaires seront toujours
aussi stressés par leur année de stage,
l’accompagnement restant le même. Ils
rencontreront toujours autant de 
difficultés que leurs prédécesseurs,
aucun bilan n’ayant été fait. 
Comme dit l’affiche, « L’éducation 
nationale recrute 17 000 enseignants,
pourquoi pas vous ? »…

Lionel ABRY

Quoi De neuf chez 
leS pe StagiaireS ?

De quoi a peur 
l’Inspectrice 
d’Académie ?…
Le lundi 4 juillet, les futurs stagiaires
étaient invités à une journée 
d’information au lycée Vaucanson de
Grenoble. Pendant deux jours, ils 
allaient recevoir, outre leur 
affectation, des éléments généraux
sensés leur permettre de débuter
leur carrière. Nous nous sommes
rendus au lycée, avec des documents
à destination des stagiaires, rien de
bien subversif, juste quelques 
Fenêtres sur cours « spécial début de
carrière ».  Alors que les 
stagiaires n’étaient pas encore 
arrivés, le proviseur est venu nous
trouver pour nous annoncer que
madame Lesko ne souhaitait pas
nous voir tenir notre stand dans
l’enceinte du lycée. Nous aurions la
permission d'être dans les locaux
lors de leur journée de pré-rentrée
le mercredi 31 août, mais pas ce
jour-là. La présence de délégués du
personnel pouvait-elle perturber
cette première prise de contact de
nos jeunes collègues avec le métier ?
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Unsa Union
Syndicale
Solidaires

FSU CGT CFDT
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prévenir l’hoMophobie 
en Milieu Scolaire
La FSU 38 a organisé, en juin 2011,
un stage de formation destiné à
combattre les discriminations dont
sont victimes, en milieu scolaire,
les homosexuels, bisexuels et
transsexuels. La FSU et ses 
syndicats portent dans leurs 
mandats la lutte contre les
LGBTphobies1. Elle fait partie du
Collectif « éducation contre les
LGBTphobies en milieu scolaire ». 
Si les professionnels de l’éducation
sont sensibilisés afin de lutter contre
ces discriminations et d’aider les 
collègues et les élèves qui en sont 
victimes, il est souvent difficile de 
trouver l’outil permettant une action
au sein des écoles et des établisse-
ments. Une telle structure n’existait
pas sur Grenoble et sa région. 
L’antenne de Grenoble de SOS 
homophobie  a été créée en janvier
2011. Cette association a reçu 
l’agrément national du ministère de
l’Éducation Nationale, après avis 
favorable du conseil national des 
associations complémentaires de 
l’enseignement public. Lors du stage FSU
du mois de juin, Annabelle ROBERT a
présenté aux stagiaires comment SOS
homophobie 2 peut proposer aux 
établissements des « interventions en
milieu scolaire ». Pourquoi ces 
interventions ? Car les LGBTphobies
sont une des formes que peut 

prendre la violence en milieu
scolaire et en milieu professionnel. Les
conséquences peuvent être 
dramatiques, en allant jusqu’au suicide.
Les militants de SOS homophobie sont
formés pour intervenir dans les 
établissements, dans les entreprises, les
syndicats, les associations, afin de 
casser les préjugés homophobes.
SOS homophobie revendique le 
respect pour chaque individu, quelle
que soit son orientation sexuelle. La
FSU est toute aussi porteuse de ce
droit à la différence et au respect.
Si vous avez connaissance de cas de
LGBTphobies dans votre entourage,
dans votre travail, envers vos élèves, il
vous faut agir. La FSU peut intervenir
auprès des inspecteurs, des chefs 
d’établissement, des fédérations de 
parents, des conseils d’administrations,
afin que ces violences cessent. Des 
associations comme SOS homophobie
ou Contact3 (parents, famille et amis
de personnes LGBT) peuvent être le
relais nécessaire au sein de l’Éducation 
Nationale afin d’entamer de réelles 
démarches permettant de faciliter 
l'intégration des gais, lesbiennes, 
bisexuels et transsexuels dans l’école
et la société. Ce stage a été l’occasion
de visionner un film sur des 
interventions en milieu scolaire aux
États-Unis destinées à promouvoir le
respect et la tolérance. Nous avons
également regardé « Le baiser de la
lune », film d’animation qui a déclenché

des réactions d’hostilité invraisembla-
bles avant sa parution, jusqu’à 
l’opposition du Ministre de le voir 
présenté dans nos écoles. Il a bien fallu
qu’il revienne sur cette interdiction.
Rien ne pouvait justifier que ce dessin
animé poétique soit censuré de cette
manière. C’est un formidable outil
pour nos classes. Le Ministre a 
finalement accepté qu’il soit projeté
dans les classes de CM2 – alors que
selon nous, il ne poserait aucun 
problème en maternelle – mais sous la
responsabilité des enseignants…
Nous disposons de ce film à la section
départementale. N’hésitez pas à nous
contacter si vous souhaitez l’utiliser
dans votre école.

1 LGBT : lesbienne, gay, bi et trans
2 SOS homophobie : 
http://www.sos-homophobie.org
3 Contact : 
http://www.asso-contact.org

Depuis ce stage, nous avons eu la tristesse
d’apprendre le décès accidentel d’Annabelle
ROBERT, fondatrice de l’antenne grenobloise
de SOS homophobie. L’association et ses 
militants continuent les actions auprès des 
victimes de violences et dans les collèges 
et lycées.

Emmanuel CARROZ

l'action sociale à l'éducation nationale : en quoi consiste-t-elle ?
L'action sociale, culturelle et de loisirs intervient :
n pour la mise en place d'actions spécifiques (ASIA), par exemple aide au logement des enfants étudiants dans les commissions
académiques d'action sociale (CAAS),
n pour les aides financières individualisées et les prêts dans les commissions départementales d'action sociale (CDAS).
Au niveau interministériel, il existe des prestations interministérielles (PIM) : repas, vacances d'enfants, CESU garde d'enfants.
Au niveau régional, les sections régionales interministérielles d'action sociale (SRIAS), où siège et parfois préside la FSU, 
organisent des actions au bénéfice des personnels : réservation de crèches et de logement, accès à la culture, aide aux vacances,
préparation à la retraite etc... L'action sociale est facultative : il faut la demander et elle s'inscrit dans la limite des crédits 
disponibles. Bien qu'elle prenne souvent en référence le quotient familial, elle peut concerner l'ensemble des collègues qui ne
doivent pas hésiter à demander à en bénéficier. La loi prévoit d’associer à son élaboration les personnels que la FSU représente
dans toutes les structures. La FSU et le SNUipp-FSU travaillent à y construire une action sociale digne de ce nom et à porter
les crédits à 3% de la masse salariale.

Plus d'informations sur :
n http://srias.ile-de-france.gouv.fr/  
n http://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/Les-guides/Prestations-interministerielles/Prestations-interministerielles-2011
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Subventions ? Trésor caché ?
Sponsoring ? Rien de tout cela,
c’est beaucoup plus simple : le
SNUipp-FSU vit des adhésions de
ses syndiqués et c’est (presque)
tout.
Financièrement, comme pour les 
actions qu’il mène, le SNUipp-FSU ne
peut compter que sur ses adhérents.
Eh oui, s’il n’y avait plus de syndiqués, il
n’y aurait plus de syndicats… Les 
autres moyens dont peut disposer le
SNUipp-FSU pour fonctionner sont les
décharges syndicales (c’est à dire, du
temps) et le prêt de locaux par la 
municipalité de Grenoble. La section
de l'Isère n’a pas de loyer à payer pour
se loger : ce n’est pas rien ! Ce n’est
pas toujours le cas dans d’autres 
départements.
Quant aux décharges syndicales, par
ces temps de recherche d’économie,
elles font partie de ces postes 
d'enseignants à supprimer, car n'étant
pas à 100% devant des élèves. Nous 
aurons peut-être droit au « 20 
heures » à une déclaration du type : 
« Est-il normal que tant d’enseignants
n’enseignent pas ? » 
Ne nous y trompons pas ! Notre 
syndicat, majoritaire en Isère et 
nationalement, dispose de l’équivalent
d’environ 3 postes de décharge, 
répartis entre 8 collègues, pour plus de
6 500 collègues : ce qui signifie que
tous les « déchargés » du SNUipp-FSU
sont 2 ou 3 jours avec leurs élèves…
et sont donc avant tout des 
enseignants ! 

On ne peut être pour le droit 
syndical sans lui donner les
moyens de vivre.

Pour adhérer au SNUipp-FSU :
Pour payer votre cotisation vous 
pouvez choisir :
n de faire un chèque dès maintenant
(à l’ordre de SNUipp-FSU Isère).

n d’autoriser un prélèvement 
automatique.

Le prélèvement automatique :
Un moyen simple :
n la cotisation est prélevée en 6 fois :
de novembre à septembre tous les
deux mois.
n un courrier en septembre signale la
reconduction des prélèvements et leur
montant.
n une simple lettre, avant le 10 
octobre, permet d’interrompre les 
prélèvements.

Un moyen rapide :
2 signatures (adhésion et autorisation
de prélèvement), un RIB, une 
« enveloppe T » pour l’expédition.

Un moyen efficace : 
plus d’oubli de syndicalisation que l’on
rattrape en février

Voilà pourquoi 
nous vous proposons de choisir
le prélèvement automatique.

cotiSationS : MaiS où va l’argent ?
D’où vient l’argent et De Quoi vit le SynDicat ? 

La répartition des dépenses 
n La cotisation au SNUipp-FSU national : c’est la plus importante. Elle est de 74
euros par adhérent.
n l'Échos des cours, notre journal départemental : impression et envoi.
n Frais de fonctionnement : frais d’envoi de courrier, reprographie, téléphone,
matériel informatique, papeterie…
n Frais militants : déplacements au conseil national, remboursements des trajets
des membres du conseil syndical et des membres du bureau.
n Action : manifestations, stages…

Et, comme vous le savez, beaucoup de ces dépenses n’ont fait 
qu’augmenter ces derniers temps ! Vous savez tout !

Le trésorier, Pierre ROMAN

Cotisation Nationale

60 %

Actions

4 %

échos 
des Cours

11 %

Fonct.

14 %

Frais militants

11 %
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